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demandeur.paiera triple frais, et le défendeur pourra
,plaïder le general eue en fa. dfenfe, et donner cet aae en
évidence, et le dit aEte- fera cenfé, quânt à cet effet,. aCte
public dans toutes cours.

Pourvû toujours et qu'il foit de plus etatué par la dite
autorité, que cet adte, ainfi qu'aucune claufe y conte-
nue, ne lera point en force jufqu'a ce que le plaifir roïal
de fa majefté aura été fignifié fur cette ordonance. cette orinra.

ctein iue jut -

(Signé) DORCH ESTER. di

Statué'et ordoné par la ifdite autorité, et p/fé en Conflil
Jous le Seau public de la Province, en la chambre du
ConfJèil, au Château St. Louti, en la ville de Zuébec,
le trentiéme jour d'Avril, dans la vingt-/eptiéme
année du régne defa Majeé GEORGES 'TROIS, par
la Grace de Dieu, Roi de la Grande Brétagne, de France
et d'Irlande, défenfeur de la foi, &c. &c. &c. et dans
l'année de notre Seigneur, milJèpt cens quatrevingtfept.

Par Ordre defon Excellence,
(Signé) J. WILLIAMS, G. C. L.

Traduit par Ordre de Ion Excellence,
F. J. CUGNET, S.F.
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